autres formalites
Le recensement militaire

Le nouveau service national concerne les garçons âgés de 16 ans et les filles nées à partir du 1er janvier 1983. Par conséquent, tout citoyen âgé de 16 ans est tenu de se faire recenser.

Où ?     
A la mairie du lieu de résidence   
Qui ?     
Depuis 1999, les garçons et les filles nés à partir du 1er janvier 1983 se font recenser dans leu mois d’anniversaire. Le représentant légal peut effectuer cette démarche à leur place.

Documents fournis en retour par la mairie : 
· Une attestation de recensement ;

· Un livret d’information sur le nouveau service national 
Pièces à fournir ? 
· Livret de famille ou acte de naissance 

· Carte d’identité en cours de validité

En cas de perte de cette attestation, l’intéressé doit demander un duplicata au Centre du Service National à NIMES.

